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Burundi : RSF dA©nonce le maintien en dA©tention de la journaliste Sandra Muhoza

Reporters sans frontiAres, 17.10.2025BurundiA : le rejet de la demande de libA@ration de la journaliste Sandra Muhoza est
iniqueA DAGtenue depuis prA’s da€™un an et demi pour avoir relayA© une information dans un groupe WhatsApp, Sandra
Muhoza continue de dormir en prison, malgrA© IA€™irrA©gularitA© de la procA©dure et la dA©tACrioration de son AGtat de sal
tribunal de grande instance de Ngozi a rejetA© la demande de libA®©ration introduite par la dA©fense de la journaliste le 14
octobre. DA©nonAgant une dA@©cision inique, Reporters sans frontiA res (RSF) demande aux autoritA©s de mettre un terme A
la dA©tention arbitraire de Sandra Muhoza et de lui permettre de recevoir des soins appropriA©s sans dAClai.

La dAGtention arbitraire continue pour la journalisteA Sandra Muhoza. Le 14 octobre, le tribunal de grande instance de

Ngozi, dans le nord du Burundi, a rejetA© la demande de libA©ration de cette journaliste du mA©dia en ligneA La Nova
Burundi, dA©posA©e une semaine plus tA't par ses avocats, qui ont annoncA®© faire appel de la dA©cision. AccusA©e daE™aE
racialea€ et da€™a€ceatteinte A I'intA©gritA© du territoire nationala€e aprA’s avoir relayA© dans un groupe WhatsApp une infc
concernant une distribution prA©sumA©e da€™armes par le gouvernement, Sandra Muhoza est dA©tenue depuis avril 2024.A
elle reste donc en dAGtention, en attendant que 1a€™affaire soit entendue sur le fond. La date de la prochaine audience na€™a
cependant pas AOtA® fixAGe. Le 7 octobre, la dA©fense de la journaliste avait pourtant remis en cause sa dAGtention, en raisc
de plusieurs irrA©gularitA©s, dont un mandat da€™arrA2t A©mis le 18 avril 2024 par le procureur de Bujumbura etA a€ceinitiale
valable pour 30 joursa€e. Un mandat A©galement rendu caduc par la dA@cision de la cour da€™appel de Mukaza, une commur
la capitale A©conomique Bujumbura, qui s'est dA©clarA©eA incompA©tenteA pour se prononcer sur le jugement de la journalis
le 13 juin dernier. Le ministA're public a de son cA'tA© maintenu les chefs da€™accusation portA©s contre Sandra Muhoza.
Sandra Muhoza AGtait JA©JA apparue diminuA®©e lors de son transfert A la prison pour femmes de Ngozi le 26 septembre
dernier, et ce 14 octobre,A elle devait encore sa€™aider da€™une bA©quille pour entrer dans la salle da€™audience. DAE™aj
documents mA®©dicaux consultA©s par RSF, dont un scanner effectuA© au dA©but du mois de septembre, elle souffre
da€™uneA a€ceAGbauche da€™hernie discaled€s.A a€ceSandra Muhoza a dAGJA passA© prA’s da€™un an et demi en prise
fallacieuses et da€™une procA©dure entachA©e da€™irrA©gularitAOs et sa santA© sa€™est dAOtACriorA©e. Pourtant, la just
sa€™obstine dans son refus de libACrer cette journaliste. Le tribunal de grande instance de Ngozi avait lA€™occasion de stopp
cette farce judiciaire. Il a dA©cidA© de ne pas la saisir et cela est honteux pour la justice. RSF demande aux autoritA©s de lui
permettre de recevoir des soins appropriA©s et de la libA©rer sans dAClai.4€+ Sadibou Marong - Directeur du bureau Afrique
subsaharienne de RSF En dA©cembre 2024, Sandra Muhoza a AOtA©A condamnA©eA par un tribunal de premiA re instance
Bujumbura A 21 mois de prison 4€“ 18 mois pour a€ceatteinte A 1a€™intA©gritA© du territoire nationala€e et trois pour a€ceave
condamnation devenue caduque aprA’s que la cour dA€™appel de Mukaza a considA©rA®, le 13 juin dernier, que les tribunaux
de Bujumbura A®taient territorialement incompA®©tents pour juger Ia€™affaire, contrairement A ceux de Ngozi. RSF a saisi en
mars 2025 la rapporteuse spA@ciale sur la libertA© da€™expression et Ia€™accA’s A 1&€™information en Afrique au sein de I
Commission africaine des droits de JA€™homme et des peuples (CADHP), afin de dA©noncer le caractA're arbitraire de la
dAGtention de la journaliste.
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